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[~réveau de:
1) USAGE D’UN TELEPHONE TENU EN MAiN PAR LE CONDUCTEUR D’UN
VEHICULE EN C1RCULAT!QN (Code Natinf: 23800) avec le véhicule immatricu

2)iNOBSSRVAïIO;~, PAR CONDUCTEUR 0E VE~.CULE, DE L’ARRET IMP ~ 7AR
UN F~ ROUGE (Code Natint: 2’:O) avec le véhicule immatricui~
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PAR CES MOTIFS

Le tribunal statuant en audience publique, en premier ressort, et par jugement
contradictoire à signifier à l’encontre de Monsieur. révenu

Sur l’action publique:

RELAXE Monsieur S r~ es faits qualifiés de:

- USAGE D’UN TELEPHONE TENU EN MAIN PAR I ~ flflNfll IflTEUR D’UN VEHICULE
EN CIRCULATION, faits commis h

DECLARE Monsie ‘- able des faits suivants:

LE DISPENSE de peine conformément à l’article 132-59 du code Pénal:
Pour:
INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR DE VEI-IICULE, DE L’ARRET IMPOSE PAR UN
FEU ROUGE (Code Natinf : 210), fait commis 1€

Compte tenu de l’absence de Monsieur ésident n’a pu donner l’avis
de la minoration de 20% orévu oar l’article 707-3 du code de procédure pénale
néanmoins, si Monsieur itte du montant du droit fixe de procédure
et/ou du montant de l’amende dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle
cette décision lui aura été notifiée, ce montant sera minoré de 20% sans que cette
diminution puisse excéder 1500 euros. En outre, le paiement de l’amende et/ou du droit
fixe de procédure ne fait pas obstacle à l’exercice des voies de recours.

Dans le cas d’une voie de recours contre les dispositions pénales, il appartient à l’intéres
sé de demander la restitution des sommes versées.

D~T que la présente décision est assujettie à un droit fixe de procédure d’un montant de
TRENTE-ET-UN EUROS (31 EUROS) dont est redevable chaque condamné;

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et an susdits, par Monsieur
Alain BAVIERE, président, assisté de Madame Linda CARDER, greffier,

La présente décision a été signée par le président et le greffier.

Le greffier, Le P ésident,


